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DELIBERATION N° 14 - CONSTITUTION D'UNE PROVISION COMPTABLE POUR 
CREANCES DOUTEUSES 
Rapporteur : M. LAMY 
 
La constitution de provisions comptables est une dépense obligatoire et son champ 
d'application est précisé par l'article R. 2321-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT). 
 
Par soucis de sincérité budgétaire, de transparence des comptes et de fiabilité des résultats 
de fonctionnement des collectivités, le CGCT rend nécessaire les dotations aux provisions 
pour créances douteuses. Il est d'ailleurs précisé qu'une provision doit être constituée par 
délibération de l'assemblée délibérante lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur 
comptes de tiers est compromis malgré les diligences faites par la comptable public, à 
hauteur du risque d'irrécouvrabillité, estimé à partir d'informations communiquées par le 
comptable. 
 
D'un point de vue pratique, le comptable et l'ordonnateur doivent échanger leurs informations 
sur les chances de recouvrement des créances. L'inscription des crédits budgétaires puis les 
écritures de dotations aux provisions ne peuvent être effectuées qu'après concertations 
étroites et accords entre eux. 
 
Dès lors qu'il existe, pour une créance donnée, des indices de difficulté de recouvrement 
(compte tenu notamment de la situation financière du débiteur) ou d'une contestation 
sérieuse, la créance doit être considérée comme douteuse. Il faut alors constater une 
provision car la valeur des titres de recettes pris en charge dans la comptabilité de la 
collectivité est supérieure à celle attendue. Il existe donc potentiellement une charge latente 
si le risque se révèle qui, selon le principe de prudence, doit être traitée, par le mécanisme 
comptable de provisions, en tout ou partie, en fonction de la nature et de l'intensité du risque. 
 
La comptabilisation des dotations aux provisions des créances douteuses (ou dépréciations) 
repose sur des écritures semi-budgétaires (droit commun) par utilisation en dépense du 
compte 6817 (dotation aux provisions/dépréciations des actifs circulants). 
 
Soucieuse d'avoir une gestion comptable fiable, sincère et transparente, la ville souhaite 
mettre en œuvre une provision pour créances douteuses. A ce titre, elle travaille en étroite 
collaboration avec Madame la Trésorière de Vandoeuvre Collectivités sur sa mise en place. 
 
L'identification et la valorisation du risque implique un travail concerté entre l'ordonnateur et 
le comptable public. L'objectif est d'aboutir à une évaluation la plus précise possible du 
montant de la provision des créances du fait de leur irrécouvrabilité. 
 
Compte tenu de la volumétrie des restes à recouvrer, la méthode choisie pour la Ville de 
Ludres en concertation avec le Trésorier est celle d'une analyse au cas par cas. 
 
Pour l'année 2021, le montant de cette provision est estimée à 9 500 € correspondant à des 
restes à recouvrer de loyers de locaux communaux mis à disposition dont les occupants sont 
dans la difficulté de les régler. Dans un dossier, la Trésorière a déclaré la créance auprès 
d'un liquidateur judiciaire mais compte tenu de la situation de ce dossier, il paraît peu 
probable d'obtenir un encaissement de fonds. 
 
Cette provision pourra faire l'objet d'une reprise au compte 7817 (reprise sur provisions pour 
dépréciation des actifs circulants) si la créance est éteinte ou admise en non-valeur, ou si la 
provision est devenue sans objet (recouvrement partiel ou en totalité) ou si le risque 
présenté est moindre. Cette reprise devra faire l'objet d'une délibération pour l'acter. 
 
Enfin en cas de créances douteuses supplémentaires, il conviendra de délibérer pour mettre 
à jour le montant de la provision (comme pour les reprises). 
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La commission finances, ressources humaines, administration générale a rendu un avis 
favorable le 1er avril 2021. 
 
 
Intervention de Monsieur le Maire : 
Je rappelle qu’en comptabilité publique, dès l’instant où un titre de recette est émis, il est 
directement intégré au compte de la collectivité. Il arrive que certaines sommes ne soient 
jamais payées pour diverses causes (surendettement, personne introuvable, etc.). 
Pour les entreprises, certaines ne payent pas leurs redevances. Aujourd’hui, nous avons le 
cas d’une entreprise qui a déposé le bilan et cette somme ne sera jamais payée. Nous 
créons cette provision pour pouvoir la régulariser en temps voulu. 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
- d'accepter la création d'une provision pour créances douteuses et de déterminer au cas par 
cas les créances devant faire l'objet de cette provision, en concertation avec la Trésorerie de 
Vandoeuvre Collectivités ; 
 
- de fixer le montant de la provision pour créances douteuses imputée au compte 6817 
(dotation aux provisions/dépréciations des actifs circulants) à 9 500 € correspondant à des 
loyers de locaux communaux non encaissés dont les débiteurs sont en difficulté ; 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires 
à la mise en œuvre de cette provision. 
 
Les crédits nécessaires sont prévus au budget 2021. 
 
 


